




CHAPITRE II : DES SERVICES SUBREGIONAUX 

SEGTION 1 : SERVICE DE LA CONSERVATION DELA NATURE 

ARTICLE $ : Il est créé, au niveau de chaque Cercle, un service technique dénommé Seivice de 
la Consenïation de la Nature. 

ARTICLE 9 : Le Service de la Conservation de la Nature est placé sous l'autorité administrative 
du représentaut& - -  - I'Etat dans le cercle et l'autorité technique du DirecteucRégional de la 
Conservation de la Nature. 

ARTICLE f O : Le Service de la Conservation de la Nature est chargé de : 

aménager le domaine de 1'Etat en partenariat avec les populations riveraines et 
fournir un appui aux collectivités territoriales et aux particuliers dans la 
gestion de leurs ressources naturelles notamment - forestières et fauniques ; 
mener des actions de lutte contre la désertification et l'avancée du désert ; 
préparer les éléments nécessaires à l'élaboration des plans et programmes 
subrégionaux et assurer leur suivi-évaluation en rapport avec les collectivités 
territoriales et les organisations communautaires de base notamment ; 
veiller à la difision, à l'application et au respect des textes - législatifs et 
réglementaires relatifs à la gestion des ressources forestières et fauniques : 
centraliser et diffuser les données statistiques relatives aux ressources 
naturelles notamment forestières et fauniques. 

ARTICLE 1 1 : Le Service de la Conservation de la Nature est dirigé par un Chef de Service 
nonimé par Décision du représentant de 1'Etat dans la région sur proposition du Directeur 
Régional de Ila Conservation de la Nature. 

SECTION II : ANTENNE DE LA CONSERVATION DE LA NATURE 

ARTICLE 1.2 :-II est créé au niveau de chaque Commune un service technique dénommé 
Antenne. 

Le cas échéant, le ressort d'une Antenne de la Conservation de la Nature peut s'étendre à 
plusieurs Communes. 

ARTICLE 13  : L'Antenne de la Conservation de la Nature est placée sous l'autorité 
adniinistrative du représeritant de 1'Etat dans le w41e  et l'autorité technique du Clief de Service 
de la Conservation de la Nature. 



ARTICLE 14  : VAntenne d e  la Conservation de la Nature est chagée de : 

amCnager-et protéger le domaine de 1'Etat en pâtenariat avec les populations 
riveraines et fournir un appui aux collectivités l~cales et aux particuliers dans 
l'aménagement, l'exploitation-et la protection de leurs-ressources naturelles 
notamment forestières et fauniques ; 
mener des actions de lutte contre la désertificatian et l'avancée du désert ; 
veiller à la  diffusion, à l'application et au respec: des-textes-législatifs et 

- 
réglementaires relatifs à la gestion des ressource; forestières et fauniques ; 
centraliser et diffkser les d o ~ é e s  statistiques reatives aux ressources 
naturelles notamment forestières et fauniques. 

ARTICLE 15 : L'Antenne de la Conservation de la Nature est dirgée par un Chef d'Antenne 
nommé par décision du représentantde 1'Etat dans la région sur prcposition du Chef de Service 
de la Qnservation de la Nature. 

ARTICLE 16 : Sont rattachés à la Direction Régionale de la Colservation de la Nature de : 

- Kayes : Le Projet d'Aménagement de la Réserve de Bafmg-Makana ; 

- Koulikoro : -Le Projet Afforestation dans les cercles de Yara et de Kolokani ; 

- Sikasso : * La Cellule d'Aménagement du Terroir et df Gestion des Ressources 
Naturelles ; 

* Le Projet de Gestion durable des Ressourcts Naturelles ; 
* Le Projet Forêt et Sécurité Alimentaire en .ifrique Sahélienne ; 

- Ségou : * Le Projet d'Aménagement des Forêts classtes de Ségou, Baraouéli et 
Macima ; 

* Le Projet de protection de l'aménagement omrnunautaire de Tominian ; 

- Tombouctou : Le Projet de lutte contre l'ensablement de 11 vallée du fleuve Niger ; 

- Gao : Le Projet de lutte contre l'ensablement de la vallée du fleuve Niger 

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 17 : L'organisation et les modalités de fonctionnement ies Services Régionaux et 
Subrégonaux sont fixées par arrêté du ministre chargé de 1'Enviro:nement. 

ARTICLE 18 : Le présent ddcret abroge toutes dispositions antérifures contraires. 




